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1685· *· , Zug A
"QUITANCE[AUSGESTELLT VOM ZUGER PENSIONENABHOLER BZW. - AUSTEI¬

LER FRANKREICHS, BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN] DES 1630 L
POUR L'ANNE 1685 RECEUS"

"Nous soubsignes . . . Zur louben chevallier [alt ] Land Amman du Canton De Zug

et Capitaine General Des offices Libres [ =Freien Aemter ] , Certifions a touts
2

Ceux qui le appartiendra , que la somme de . . . [ 630 ] Livures a nous cy devant

payesj Et delivure Comptant par . . . [Pierre - ] louis sonnet [ de la

Tour]  Conseiller Du Roy [Ludwigs  XIV . ] , Trésorier General des ligues

suisses et Grisons par Les mains de son Commis , suivant l ’ordre de . . . [An¬

toine - Michel ] De T ambonneau  Conseiller Du Roy en touts ses Conseils,
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Et Ambassadeur . . . En suisse , President en la chambre des Comptes du . . . pour

les pentions particuliers et a Volonté , qu ' il a pieu au Roy de faire Distri¬

buer en nostre Petit Conseil [ =Stadt - und Amtsrat von Zug ?] , aux affection¬

nes au service de sa Maieste , pour l ' anne . . . [1685 ] , au pied de l ' estât et

Roolle de dits sieurs y Dénommés , a este par nous Distribues Comptant en la

Maniéré accoustumee , Ce que nous Certifions Véritable , Comme toutes les Qui-

tances en Parchemin Desdits Conseilliers , que nous avons Présentement four¬

nies et rapportes audit . . . sonnet susdit : fort bonnes et Valables , En foy

de quoy Nous avons signe le présent Certificat et appose le cachet de nos
Armes " .

1 ) In der Quittungsformel unten irrtümlich 1680 geschrieben.
2 ) Die als Regestenkopf benützte Dorsualnotiz nennt die Summe von 1630 L.
3 ) Platz ausgespart.
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